
Vendredi 13 Juillet.

MUNICIPAL, PROVINCIAL ET NATIONAL

FRANCE.
Paris , le g juillet. — Ce matin est parti du mi

nistère de ia guerre un officier supérieur pour la 
Belgique.

— Il paraît certain que M. le comte de Flahaut, 
pair de France, retournera sous peu à Berlin 
comme envoyé extraordinaire.

— Hier le chef de la police municipale accom
pagne' de sergens de ville s’est présenté à Belleville 
à rétablissement des St-Simoniens, l’ordre leur a-été 
donné d’évacuer la maison; ils ont refusé d’obéir, 
et alors une lutte s’est engagée entre les sectateurs 
de St-Simon et les sergens de ville ; deux sergens 
de ville ont été blessés , mais les St-Siruoniens ont 
fini par prendre la fuite.

— M. le duc de Fitz James a été déclaré , par un 
arret de la cour royale de Paris, débiteur de sir 
Walter Boyd , ancien membre du parlement anglais , 
d’une somme de 377 mille francs. Celte créance 
date d’nn’peu loin; sir Walter Boyd était créancier 
du duc d’Orléans , et celui-ci avait à son tour pour 
debiteur le duc de Fitz-James père. Le duc d’Or
léans fit cession à l’Anglais de sa créance sur le 
duc de Fitz James en demeurant garant. Depuis , 
des révolutions se sont succédées ; l’émigration ayant 
mis an pouvoir de l’état les biens du duc de Filz- 
James , son créancier no fut pas payé. La mère de 
ce duc étant rentrée en Fiance , Bonaparte , alors 
consul , par un arrêté du 11 messidor an 10, la 
remit en possession de l’usufruit de ses biens. A 
sou décès , cet usufruit s’est reuni à la nue-propriété 
au profit de son fils , et celui-ci a accepté la suc
cession paternelle sous bénéfice d’inventaire. Sir 
Valter Boyd , dont la créance se trouve garantie 

aujourd’hui par S. M. Louis Philippe et par Mmo Adé
laïde , après avoir obtenu son arrêt contre lequel le 
duc de Fitz James s’est pourvu en cassation , a pres
se son débiteur de donner son compte de bénéfice 
d inventaire , des délais ont été demandés et accor
des. Mais le compte n’arrivant pas, assignation a 
été donnée devant le tribunal de première instauce. 

,ur Hes plaidoieries de M» Roux et de M° Bou- 
naud pour le créancier et de M“ Canbert pour ■ 
e duc de Fitz James , le tribunal a ordonné que 1 

a ici au rer novembre prochain , celui-ci serait te
nu de notifier son compte de bénéfice d’inventaire, 
aute de quoi il pourrait être poursuivi sur ses biens 

personnels.
— M. Cauchois-Leinaire va publier incessamment 

nn journal qui paraîtra lou3 les dimanches, sous 
m titre plus prétentieux que modeste de le Bon, sens ,

BELGIQUE.
Anvers , le 10 juillet.

«TENTIONS HOSTILES DU ROI GUILLAUME.
Rien ne prouve peut-être mieux les intentions 

n°sules de Guillaume qoe les préparatifs qui se font 
en ce moment à la citadelle. On nous assure que 
es portes de cette forteresse , qui donnent sur 

1 esplanade, sont murées par une très-forte ma
çonnerie , en outre les moyens de défense se pour-
ten^nne VC act‘vile* a,,x cinq bastions qui se prê
tent une mutuelle rlpf™.. , 1en abondance. Le9 Vlvres ? arrlve,lt

„H* j°Urnal *?e ce,te ville parle d’une vivo fu
sillade qui se serait engagée \ j • ■âe poste au fort PhifipZ c > C,’T°
Canon,iià,- r n ,, ’ c* 1 embarcation d une|auonniere. Cette nouvelle paraît controuvde

luette le l°juillel—Le 7-iagedu roi de-
a*ra Lu A P du mois d’aoûl. Il
««cure à |,Pn’S ’ HCU ,q,U a Courde Fm,ce b»bite 
i e a ùl*-CloUu a cello epoque. (Indép.)

AUGMENTATION DE l’aRMÉE.
Le ministre de la guerre poursuit avec une rare 

activité nos travaux d’armement. i5,ooo hommes 
iennent d’etre appelés sur la levée de 3o ,000 
hommes autorisée par les chambres : tous les re
gimens de cavalerie qui sont de six escadrons , et 
le corps des guides qui en a deux , vont être aug
mentes d’un nouvel escadron ; enfin les régimens 
d infanterie vont pareillement être augmentés cha
que d’un bataillon pris dans la nouvelle levée.

Les journaux anglais entrent dans beaucoup de 
detail sur la derniere ré union de la conférence qui 
se trouve placée entre les propositions du gouver
nement néerlandais , et les réclamations du gouver
nement belge, et qui , dans nu de ses derniers actes, 
a formellement établi qu il ne pouvait y avoir de 
nouvelles négociations qu’après l’évacuation du ter- 
litoire. Le general Goblet doit avoir assisté à la con
férence du 6 , où il a repoussé avec beaucoup de 
force les nouvelles propositions. A l’issue de la réu
nion , le plénipotentiaire belge doit avoir adressé à 
la conférence une noie tres-énergiqae pour confirmer 
ce qu’il avait dit verbalement. (Mémorial belge.)

SYSTÈME DES JOURNAUX HOLLANDAIS.
Nous nous sommes élevés avec force contre l’ad

mission des réserves de l’Autriche et de la Prusse 
relativement à la cession da Luxembourg , et de 
celles de la Russie relatives à la dette et à la na
vigation ; nous avons prévu dès-lors quel parti l’on 
pourrait tirer des ratifications conditionnelles. L’évé
nement esc venu confirmer nos prévisions : les jour
naux hollandais ont reçu le mot d’ordre ; tous s’at
tachent à démontrer que le nouveau projet de traité 
est conçu dans le sens des réserves de l'Autriche , 
de la Prusse et de la Russie. Le roi de Hollande qui 
ne reconnaît ni le traite du i5 noveiubre ni les ra
tifications , n’a pu essentiellement dans ses deux 
mémoires se prévaloir des réserves , les journaux 
ont reçu la mission d'exposer le nouveau système 
et celte tactique présente cet avantage qoe le gou
vernement hollandais tout en profitant des réserves , 
ne se trouve pas lié par les ratifications. Si les trois 
puissances du Nord appuyaient , malgré les protes
tations. qu’elles ont reçues , ce nouveau système du 
roi Guillaume , il ne nous resterait qu’à invoquer 
les engagerons pris par la France et l’Angleterre 
qui ayant ratifié purement et simplement restent 
liées parement et simplement.

.Voici l’artLle du Journal de La Haye ;

La juste attente de la nation néerlandaise n’a pas été trom - 
pee ; son gouvernement fidèle jusqu'au bout à ce système de 
moderation unie à une sage fermeté qui n’a cessé depuis 
deux ans de diriger toute sa conduite, vient de tenter un 
dernier effort pour obtenir par la voie pacifique des négo
ciations , et à des conditions compatibles avec l’honneur et la 
dignité de la couronne des PaysBas ainsi qu’avec les intérêts 
bien.entendus des fidèles sujets du roi , les obstacles qui ont 
empêchés jusqu'à piésent la séparation définitive de la Néer- 
lande et des provinces insurgées.

Pour apprécier ia grandeur des sacrifices personnels aux
quels le roi s’est résigné , il suffit de vous transporter pour 
un instant sur le terrain où les négociations se trouvaient 
protocole* a époque de 1a signature du soixante-uniéme

„cinfi puissances venaient de ratifier les 24 articles con-
is n raite avec la Belgique, et auquel le roi des Pays- 

Bas avait constamment refuser d’adhére. —Le roi avait fait 
piotester le 14 décembre contre ledit traité. La conférence 
ayan repon u aux observations des plénipotentiaires néer
landais par sa note du 4 janvier 1832 , ces derniers répli
quèrent par une nouvelle note en date du 30 janvier , qu’ils 
accompagnaient d’un projet de traité, dont nous p’avons 
plus besoin de nous occuper depuis que le roi l’a fait 
remplacer par celui qui se trouve joint à la note du 30 juin 
dernier.

Pour se convaincre combien étaient fondés les griefs sig
nales par le gouvernement néerlandais contre les vingt-qua
tre articles, il suffit de jeter les yeux sur la note yerbaie

de Sittard. Comme conditions que l’on tâcherait d’obtenir : 
La capitalisation à un taux modéré et des arrangemens re
latifs à la liquidation du syndicat d’amortissement.

Voilà donc les réclamations delà Néerlande reconnues par 
une des cinq puissances comme fondées à l’égard des quatre 
points les plus essentiels du traité qn’on voulait nous impo
ser , et les termes des adhésions de MM. Waldburg-Tru- 
chess et Binder à la déclaration remise le 4 mars par le 
comte Orloff, prouvent suffisamment que les cours d’Autri
che et de Prusse étaient d’accord avec celle de Russie sur 
la justice de faire subir aux vingt-quatre articles les amende- 
mens cités plus haut.

Si nous ajoutons à ceci que la conférence , dans sa ré
ponse au mémorandum néerlandais du 14 décembre avait 
en outre donné aux articles 7 , 8 , 10, 17 , 23 et 24 un 
sens qui rentrait dans le vœu exprimé par le cabinet de La 
Haye à l’occasion des objections contre ces articles, il en 
résultera que l’on s'était entendu sur la plupart des condi
tions , et que la divergence d’opinions qui existait encore 
à l’égard de quelques dispositions moins importantes, n'était 
nullement de nature à empêcher que l’on terminât d’une 
manière satisfaisante pour toutes les parties , une négociation 
dont l’issue intéressait à la fois le bonheur de notre pays 
et la paix de l’Europe.

Nous nous bornerons à faire remarquer ici que ce projet du 
30 juin est presqu’entièremeut conforme aux vingt-quatre ar
ticles , toutefois avec ces modifications dont la conférence 
avait elle.même reconnu l'équité, au moins en ce qui con' 
cernait le plus grand nombre, mais qu'elle avait dans son 
dernier projet de traité fait dépendre d’une négociation ul
térieure entre la Néerlande et la Belgique, tandis que le roi 
désire avec raison que ces modifications soient arrêtées dans 
la convention même que S. M. veut signer avec les cinq 
puissances , afin que tien de ce qui tient si essentiellement 
aux intérêts majeurs et à la dignité de la Néerlande ne soit 
abandonné aux chances des négociations nouvelles dont l’is
sue serait incertaine.

Toutefois le roi des Pays Bas , afin de’ prouver son sin
cere désir de parvenir à un arrangement final, s’est déter
miné à abandonner dans ses dernières propositions deux 
points réellement importans ; car, d’abord la capitalisation 
de la dette exigée par celte note est renvoyée a une né
gociation ultérieure avec la Belgique , et peut donc ne plus 
avoir lieu si les parties ne parviennent pas à s’entendre à 
cet égard.

Ensuite le roi adopte littéralement la délimitation du royau
me des Pays-Bas , telle que la conférence l’avait fixée par les 
24 articles, et il renonce par conséquent à l’indemnité ter
ritoriale dont aurait dû résulter une contiguité entre son 
ancien territoire et les enclaves qu’il cède, et qui se se
rait composé des districts allemands et belges sur les deux 
rives de la Meuse, ainsi que de tout le cours de Zuid- 
Willemsvaart.

Sur le Luxembourg : S. M. consent, sauf l’assentiment in
dispensable des agnats de la maison de Nassau et de la confé
dération germanique à ce que les limites qui sépareront le grand- 
duché du Luxembourg du territoire belge seront telles que la 
conférence les avait fixées , et sauf l’indemnité aussi fixée par 
la conférence.

Le dernier projet de traité contient d’importantes conces
sions sous le rapport de nos intérêts financiers et commer
ciaux , et si, contre toute attente la conférence le rejette, 
on ne pourra nous reprocher d’avoir allumé le feu de la guerre 
uniquement pour nos intérêts matériels , mais on sera forcé 
de reoonnaître que nous défendons notre honneur et nôtres' 
indépendance.

CHAMBRE DES REPRÉSENTANTS.
Séance du 10 juillet. — M Duvivier fait un rapport sur 

m PJ°,ei r °’ relatif a l’exportation du sel, présenté par 
*-a commission conclut à 1 adoption, sauf quelques 

modifications auxquelles adhère l’auteur , et par suite desquel- 
* . sor*-*e Par *erre ne pourra avoir lieu que par Henry- 

Lnapelle et Francorchamps , et la sortie par mer que par An
vers et Ostende.

La discussion en aura lieu immédiatement après le vote des 
ois sur le traitement des membres de l’ordre judiciaire et sur 

les concessions de péages.
M. A. Rodenbach : Je demanderai au ministre de la justice 

su est a sa connaissance que des chefs de l'armée ennemie 
se promènent librement dans le pays, et viennent même 
jusqu a Bruxelles, et s’il existe des mesures de police pour 
les en empêcher.

M. le ministre de la justice : Je n’en ai pas eu con
naissance , niais puisque j’en suis averti, je prendrai [des in
formations et je verrai ce qu il y a lieu de faire légalement 
à cet égard. 1 '

i



L’ordre da Jon? ést la dîseteîon da projet de loi stir les 
concessions de péages.

M. H de Brouckere : La Belgique est aussi riche que l’An
gleterre en productions de toutes natures , mais elle est plus 
de 40 ans en arrière sous le rapport des communications. En
gle terre , on accorde aux sociétés de concessionnaires les plus 
grandes facilités; l élat leur abandonne complètement la cons
truction des communications. Le projet sSloigne tout à fait 
de ce système. Il n’admet les concessions que par voie de 
concurrence et publicité, il en résulte que l'auteur d’un pro
jet de communication <jui aura dépensé son temps et ses' 
fonds à lever bd plan devra le livrer à la concurrence , et 
que ce travail deviendra la proie d’un enchérisseur. Établir, 
un pareil système, c’est empocher une société quelconque 
de [travailler aux travaux préparatoires d’un projet, c’est con
tinuer le monopole du corps des ponts et chaussées, On dit 
que les frais de ces travaux seront rembourses par l’adjudi
cataire à l’inventeur , mais aucune disposition de la loi ne 
garantit ce remboursement, et d’ailleurs comment tarifera-t- 
on celte indemnité, les frais montant souvent à des sommes 
considérables ?

L’orateur examine les articles du projet, il trouve inutiTt 
l’article premier, qui fixe le péage pour toute la durée de 
la concession. Il soutient que l’article 2 est inconstitutionnel, 
parce qu’il ne peut être établi d'impôts qu’au profit de3 
communes, des provinces ou de l’état, et qu’il n’y a d’ex
ception à ce principe que pour autant que la loi n’y ait au
trement pourvu et qu’il ne faut jias de là tirer la consé
quence que la législature peut déléguer au gouvernement le 
pouvoir d’elabür un impôt tel que le péage II ne peut ad
mettre le système des concessions à temps , contraire selon 
lui aux améliorations qui pourraient iêtre apportées atfx 
communications pendant la jouissance du concessionnaire 5 
il propose enfin l’ajournement de la discussion du projet qui 
lui paraît incomplet, il pense que si des concessions doivent 
être immédiatement accordées le gouvernement peut propo
ser des lois spéciales pour chaque concession.

M. Mary : On cite comme un exemple à suivre ce qui 
se passe en Angleterre , au sujet des communications inté
rieures. Il est facile de trouver la cans, des avantages dont 
jouit ce pays sous ce rapport. L’existence des corporations, 
y a laissé les fortunes entre les mains du petit nombre, tan 
dis que chez nous les lois tendent depuis 40 ans à les di
viser. Il en résulte qu'il se présente en Belgique moins d’en
trepreneurs capables de soutenir de grands frais. Je suis loin 
de oroire que le gouvernement désire faire lui-même les 
constructions, il vaut mieux qu’elles soient entreprises par 
des sociétés particulières , et comme il s’en présente en ce 
moment qui ont préparé les capitaux nécessaires , je pense 
qu’il importe de ne j>as laisser échapper l'occasion , mais qu’il 
ne faut pas non plus que la chambre renonce pour toujours 
au droit d’examiner quels peuvent être les avantages de telle 
ou telle communication. Je proposerais donc de 11e voter la 
loi que jusqu’au Ier juillet <833.

M. le ministre de l'intérieur : Il ne s’agissait que d’au
toriser l'établissement d'tui droit de péage. Le projet a dû 
s’y borner. Ce n’est pas le moment de discuter un système 
complet, et l'importance des projets, qui seront discutés dans 
la prochaine session, ne le permettra pas davantage pour le 
Ier juillet (833 ; c’est pourquoi il n’a pas été inséré dans la loi 
de disposition sur sa révision. Le gouvernement a pensé d’ail
leurs que les lois actuelles, si elles étaient bien exécutées, étaient 
suffisantes.

On s’est beaucoup étendu sur le système suivi en Angle
terre ; il est à observer que le parlement anglais s’occupe de 
beaucoup de lois d'un intérêt tout-à fait privé , ce qui excite 
depuis longtemps des réclamations à cause de la perte de 
temps préjudiciable aux intérêts des parbeuliers, et de l'é
normité des frais qu’entraînent les enquêtes que le parlement 
ordonne.

Le grand nombre de communications de l’Angleterre ne 
résulte pas du système de concessions , ma;s d’autres circons
tances telles que l’abondance du numéraire et la grande pros 
jrérité du commerce. En Belgique , au contraire , des guerres 
fréquentes, l’occupation du pays pat des troupes étrangères ; 
avant la révolution française , un système d'opposition dans 
les localités ; sous l'empire , le defaut de concessions ont été au
tant d’obstacles qui se sont opposés aux constructions de rou
tes ou de canaux, et ce n’est que depuis le rétablissement des 
droits de barrière que le nombre des entrepreneurs s’y est ac
cru de jour en jour.

On a dît que les sociétés particulières n’entreprendraient 
plus les travaux préparatoires , si elles devaient céder leurs 
plans aux adjudicataires. Ce n’est pas un motif qui puisse les 
arrêter , car on peut stipuler en leur faveur , dans le cahier 
des charges, le remboursement de leurs frais et Certains avan
tages dans l’adjudication, pourvu qu’ils déclarent se rendre 
adjudicataires sur la mise à prix.

L’art. ter n’est pas inutile; il décide que le péage n'est 
nas un impôt public, car , s’il l’était, il ne pourrait être éta
bli que pour un an.

On a dit que l’art. 2 était inconstitutionnel, l'art. 113 de la 
constitution , dont on a argumenté , ne dit pas qu’une lai spé- 
eialeest nécessaire pour chaque cas particulier, 
k En résumé , le projet est extrêmement urgent ; il sera 
d’ici à long-temps impossible d’introduire une autre lé
gislation , plusieurs entrepreneurs ont déjà pris leurs mesu
res , le moment approche où la classe onvrière aura besoin 
de travail.

M. Desmet parle contre le projet ; il voudrait que tou
tes les demandes en concessions fussent soumises aux chambres.

M. Osÿ appuie ce qu’a dit Ail. H. de Brouckere sur l’in- 
constitutionnalité du projet; il trouve que le ministère a eu 
le temps depuis la dernière discussion sur la route entre An
vers et Cologne , de préparer un projet plus complet. Il 
pense du reste qu’il ne [.eut être question pour le moment 
que de quelques routes peu importantes , car, pour ce qui 
est dé celles projetées entre Anvers et Cologne, et Anvers et 
Bruxelles, elles ne pourront être commencées de sitôt. Pour 
cc qui est de la première, il faudra le consentement de la

Prusse qui ne s’obtiendra pé’ït-êfre pas faeilentoit ; fjnant 
à l’autre, la ville de Bruxelles ne sera pas fort disposée à 
y donner la main’ après les dépenses qu’elles a faites naguère 
pour le canal.

M. Gendelien soutient que le projet est inconstitutionnel et 
incomplet. S’il y a urgence, dit-il, qu’on nous présente 
les projets de construction qui sont prêts , mais qu’on 
n’exige pas que hous votions'une loi dont le veto du gouverne
ment pent désormais empêcher l’abrogation.

M. Della faille , en sa qualité de membre de la section cen
trale, répond à plusieurs argumens des adversaires du projet, 
il approuve du reste l’opinion de M. Osy.

M. -fl. de àrouejtere répond au ministre de l’intérieur.
M. Delhougne : Je pense qu’il faut d'abord admettre que 

tout le monde a le droit d’ouvrir des communications , et que 
l’autorité du gouvernement ne doit intervenir que pour lever 
les obstacles, lorsque la communication doit être établie sur 
le aol d’autrui. Le gouvernement ne peut d’ailleurs faire de 
pareilles constructions à aussi bón marché que les particu
liers; il doit se confier à des tiers, unegtierre peut lui faire 
abandonner l’exécution d’un plan. Si vous donnez au gou
vernement la faculté d’accorder des concessions de péages 
pour un long terme , mie foüie d’èntrepi'ênciîrs vont occapa- 
rer les communications les plus avantageuses.

M. Barthélémy : Le droit de péage n'a jamais été un im
pôt , un impôt doit être payé, soit qu’on le veuille ou qu’on 
ne le veuille pas. Il n’en est par de même d’un péage, si 
vous voulez passer pàr'une roule ou un canal, vous ne payez 
pas plus un impôt que quand vous payez pour aber en di
ligence , car si vous ne voulez pas aller en diligence,-il 
vous est libre d’aller à pied. J’en conclus que la loi est 
inutile.

M. Royier exprime la même opinion que M. Mary.
La discussion est close sur l’ensenible.
La séance est levée à quatre heures et remise à demain à 

midi pour la discussion de la proposition de M. H. de Brouc
kere, lerrdaut à l’ajournement du projet.

Liège, ta Juillet.

On nous écrit des environs de Maestricht , le 11 
juillet ;

» Nos troopes sa rapprochent de Macsti iclit. Les 
vivres soril très-chers dans celle malheureuse ville. 
Le beurre entr’autres choses , y est hors de prix.

» Un bataillon d'n 23 régiment de ligne a quitté 
Venloo et se trouve aujourd’hui à Saint-ÏVond. Ce 
bataillon a e'te' remplacé à Venloo par le i3 batail
lon de marche, fort de 1200 hommes commandés 
par le major Grosse'e. La garnison est par là ren
forcée de 4oo hommes.

« Il y a beaucoup de troupes à Bilsen : infanterie, 
cavalerie et artillerie. Nous attendons le général 
L’Olivier. »

Le sénat, dans sa séance d’avant-hier, a reçu 
par inesssages de la chambre des représentai deux 
projets de loi ; l’un sur la prorogation du décret 
du congres relatif à la presse , l’autre sur le crédit 
supplémentaire de 35,000 fl. au ministère de la 
justice. La discussion de ces deux projets à été 
renvoyée à demain.

— Le général de Wautbier est arrivé avaut-hier 
matin h Gand.

— On écrit de Bruges, g juillet :
0 Le géne'ral d’IIoogvorst a inspecté hier les gar

des civiques , le corps franc et les troupes de ligne 
qui se trouvent en garnison en cette ville.

» Ce matin , on de'tacheinent du dépôt du 6* de 
ligne est parti d’ici avec la barque de Gaud, pour 
se rendre à Venloo, »

— On mande de Bruges que quelques compagnies 
de troupes sont journellement envoyées en recon
naissance vers la frontière hollandaise , afin d’habi
tuer les soldats à l’exercice du service do campagne,

— Gu nous écrit de Tournay :
a La récolte s’annonce comme devant être des 

plus abondantes. Üne partie des foins et des colzas 
est déjà rentrée. Les bleds sont en ce momeut dans 
leur floraison qui avec encore un peu de beau 
temps se terminera heureusement. Par suite de la 
saison pluvieuse , les terres légères sont celles où les 
grains cette anne’e se présentent le mieux , ils sont 
un peu lourds dans les terres fortes et menacent de 
verser si les pluies continuent. Celte abondance de 
récolte qui s’aunouce la même sur tous les points 
en Belgique , nous paraît devoir exercer une in
fluence très-rassurante sur notre situation intérieure.

— M. Duval, Emmanuel , âge' de 82 ans , frère 
de feu M. Duval comte de Beaulieu , vient de mou
rir du choléra à Mous.

— Le fameux Martin qui paraissait avoir tant 
d’empire sur les animaux qu’il promenait de capi
tale en capitale à été étranglé à Dublin le 17 juin , 
par la lionne Henriette , au milieu des exercices 
publics sur le théâtre,

— M. le marquis de Mataflorida , 01-ministre dû 
roi d'Espagne, président do la régence à la Scu 
d’Urgel , et le général de l’armée espagnole royale 
est mort le 3 juillet courant à Agen, â la suite d’une 
longue maladie. Il menait une vie paisible et re
tirée,

— La correspondance russe de la Gazette d'Augs^. 
bourg nous apprend que la duchesse de Berry avait 
écrit à l’empereur Nicolas son projet de débarque
ment en France , et que le cabinet de Saint-Pé
tersbourg était persuadé que sa présence allait ex
citer une contre-révolution générale.

— Des lettres récentes d’Astrakhan donnent d’af- 
fligeans details sur les rigueurs de l’hiver dans celle 
contrée , et les desastres qui en Sont résultés. Les ge
lées y ont commence dès le 10 octobre , et ont con
tinue jusqu’au mois d’avril. -Eu décembre-, janvier 
et février , le thermomètre de Réaumur est soiivent 
descendu a 27 et 2b degrés au-dessous de zéro. Lé 
Volga a ete pris le 16 novembre et ne s’est débar
rassé que le 6 avril de glaces qui avaient acquit 
I épaisseur extraordinaires d’une architie et un quart. 
Plusieurs navires expédiés par la laer Caspienne ont 
été brisés par les glaces , à une époque (mi-novem
bre) où la navigation u’offre jamais de tels dangers. 
Les denrees que la ville d’Astrakhan recevait par le 
Volga ont éprouvé une grande cherté, per suite de 
la cessation précoce de ta 'navigation de ce fleuve» 
Enfin les nomades du gouvernement d’Astrakhan 
ont perdu i,5gg chameaux , g,i35 chevaux , g,708 
tetes de gros bétail et 66,4g6 moutons. M. le gou
verneur d Astrakhan , dirigeant l’administration ci
vile , a piis , avec la plus grande activité , toutes 
les mesures nécessaires pour sauver les marchan
dises embarquées sur les vaisseaux naufragés, et 
pour garantir autant que possible les habitans , ainsi 
que les nomades , des maux encore plus grands 
dont ils étaient menacés. Ces mesures ont eu le suc
cès désiré.

ELECTIONS.
Décidément le Journal de la Province veut mé

riter les reproches sévères qui lui ont été adressés 
par un autre journal.

Tout en confessant de nouveau que nul ne peut 
accoter l’ancien ministre des pillages du mois dë 
mars , il persiste à soutenir qu’il aurait pu les pré
venir et les réprimer. Nous avons déjà dit que M. dé 
Sauvage était à peine arrivé à Bruxelles, quand les 
troubles éclatèrent, que le ministère même n’était 
pas formé. Les faits démentent donc l’assertion dti 
journal et cependant il continue à travailler pour 
qu’il en reste toujours quelque chose ; c’est dans 
cette intention qu’il cite la lettre du générai Vart- 
dermeere comme un document qui réveille de péni
bles souvenirs.

Cependant le Journal de la Province tie peut 
ignorer que M. Vandermeer en reprochant , nori 
à M. de Sauvage , mais au conseil des ministres 
tout entier , d'avoir empêché l’emploi de la force 
contre le mouvement populaire , avoue lui-même 
que celle décision est du Vingt-huit mars ; or , le 
a8 mars , au moment où le général dit avoir été 
saisi tout à coup d’une humeur si belliqueuse, I* 
ville de Bruxelles était pacifiée, et depuis ce m®’ 
ment , aucune scène de désordre n’a plus eu lieu. 
En cet état de choses, il était inutile , sinon fed 
dangereux , de faire promener des canons dans le* 
rues , et on conçoit que le conseil des ministre* 
n’a pas approuvé le plan de campagne du gêné' 
ral alors que la guerre était finie. Cette courte ob' 
servaliou détruit l’assertion du général et devrail 
effacer les pénibles souvenirs du Journal de ùî 
Province.

Si, par respect pour les convenances et pour h 
liberté des suffrages , nous n’avons pas attaqué le 
candidat qui est opposé au nôtre , le Journal de 
la .Province a tort d’en conclare que nous Wavons 
aucune objection à faire et que si nous ne nom 
étions pas avancés en faveur d'un autre , nous rti 
serions pas éloignés de partager son désir 'de voit 
M. Ernst à la chambre. C’est là une pauvre tacti' 
que , elle nous oblige toutefois à dire notre pense01

Nous respectons beaucoup le caractère privé dé 
M, Ernst ; mais nous sommes opposés à sa candi' 
dature parce qu’il n’a donné aucun gage à la ré’ 
volalion , et que, si on doit le juger par l’opiniôt* 
de3 personnes qui l’appuyent, il serait au contrairs 
opposé à nos institutions actuelles t parce que M*



Einst, appelé à faire partie 3n congrès national 
dans nn moment où il fallait da dévouement, a refusé 
de remplir ce devoir ; parce que M. Ernst, entière
ment étranger, par la nature de ses études, ses 
intérêts , ses relations , au commerce et à l’in- 
dnstrie, ne peut, quoiqu'on eu dise , être l’homme 
des industriels si on prend ce mot dans son 
acception propre. Voilà une partie des motifs 
kjui noos ont déterminés à combattre la candi
dature de M. Ernst, et à soutenir celle de M. de 
Sauvage. Nous les croyons l’un et t’autre les repré
sentons de deux opinions politiques opposées, c’est 
aux électeurs à saisir l’occasion qui se présente de 
montrer à laquelle das deux ils donnent la pré
férence.

BULLETIN.
Le National de Daris annonçait-, 'il ÿ â quelques 

fours , l’envahissement de la Suisse par les Autri
chiens. Rien n’cst velm depuis confirmer cette nou
velles , 1 e NaCionàl, loi-même , a gardé le silence. 
La tactique des journaux à la guerre devrait être 
Usée. Voici bientôt deux ans qu’ils prédisent quo
tidiennement une conflagration générale, s’appuyant 
toujours sûr la fameuse incompatibilité des deax 
principes. Le raisonnement toutefois ne leur suffit 
pas : il leur faut des faits pour appuyer leur thèse. 
Aussi de tenu en teins on annonce uno formidable 
coalition , on en publie même le plan de campagne 
les Russes vont franchir les frontières de l’Aile 
magne, la Prusse et l’Autriche vont passer le Rhin. 
Mais le tems vient nous apprendre la vérité : Les 
Russes , les Prussiens , les Autrichiens n’ont pas 
bougé. Cèst égal, ces inventions , ou ses rêveries 
seront remplacées demain par d’autres. De cette 
façon on tient toujours les crédules en haleine. 
Il est vrai qu’un pareil manège ne saurait réus
sir auprès des hommes habitués à réfléchir ; 
mais jil suffit en France surtout pour tenir le 
peuple dans l’état d’agitation , qui convient aux 
vues politiques des hommes du mouvement 
En présentant toujours le pays comme sur le 
point d’être envahi , on entretient l’inquiétude des 
masses populaires , et cette inquiétude se tourne 
en colère contre le gouvernement de Louis-Philippe 
dont la politique cause1, dit-on, le malaise de la 
France.

Si la guerre générale devait éclater, bn la de
vrait à ceux-là même qui accusent le système Pé- 
rier de nous y conduire. C’est leurs doctrines qui ont 
affaibli la France en la fractionnant comme elle l’est 
aujourd'hui. Si elle était restée compacte comme en 
juillet i83o , les puissances du Nord n’auraient pas 
même osé rêver une attaqua contre elle. Il lui fallait 
garder nno attitude calme et forte , jusqu a ce qü’on 
*e fût assuré d’alliés fidèles , appaisés sur l’anar
chie que la révolution de juillet pouvait développer. 
Alors la fiance aurait parlé haut et avec succès \ 
c’est là ce que voulait M. Périer.

Au dire de quelques journaux ministériels de 
Paris, il est toujours question d’un remaniement mi
nistériel.

Des nouvelles de Lisbonne annoncent qu’on y 
? m'0 *.a Proclamali<>n qae don Pedro a publiée 
a Terceire avant l’embarquement de son armée. 
Plusieurs journaux publient le texte de cette pièce 
Des événemens décisifs ne se feront plus lonf- 
temps attendre. 0

Plusieurs journau* belges annoncent que le eé- 
neral Goblet soutiont à Londres avec énergie la 
ligne politique promise aox chambres par M de 
Menlenaere. D’autre part , un journal de Bruxelles 
I émancipation , qui reçoit , dit-on , ses inspirations 
du ministère , semble incliner vers le système des 
concessions. D’iei à peu de jours, nous verrons bien!

ri journal anglais avait dit que le roi d’Analo- 
terre ne voulait pas permettre à lord Grey d’aider 
le ro, Leopold à faire exécuter le traifé de la 
Conference que I. France seule s’en trouverait 
chargee et qu en conséquence elle serait obligée 
non-seulement d envoyer des troupes en Belgique, 
mais encore d eqmperune flotte à Brest. « Esf-il be
soin , dit le Courier anglais de die» > ice, assertions „’est exaefe. if ™ aDfcune dc
Verain a pu être et même qu’il é^ plu d"’ 7"'
sollicité par les an.i-réformistes. auxo" U 
»easetnent on attribue une grande influence 7*
®8j?rit, de s’opposera la marche que lord Gre"1 S°'î

être commuée par l’hoJor naîona7

I

respect pottr la lionne foi ; mais nous savons que 
S. M. n’a pas jasqu’à^ce moment apporté la moin
dre obstacle à la ligne de conduite que le cabiuet a 
pu proposer de suivre. D’ailleurs , i! ne faut pas 
oublier que ce dernier n’a eu I’ocoasion de pren
dre an sujet de l’affaire dont il s’agit aucune déter
mination positive. Nous avons lien de croire qu’au 
délai sera demandé par les parties intéressées , à 
l’exception des Belges , et que notre cadinet insis
tera pfas que tout autre sûr ce point , dans l’espoir 
d’obtenir des informations par lord Durhaih rela
tivement aux véritables intentions de la Russie à l’é 
gard de là Hollande et de la France. »

» Sans prétendre connaître les secrets de notre 
cabinet -, filous croyons pouvoir assurer que dans 
les négociations avec la Russie on fera tout ( ex
cepté le sacrifice de l’hotinear national ) pour em
pêcher ce pays de se lancer dans les hasards d’uno 
guerre; nous approuvons hautement celte politi
que ; cependant nous prendrons la liberté de re
présenter à notre gouvernement qu'il doit prendre 
garde de pousser trop loin la prudence. Par exem- 
ble, rien ne pourrait être plas impolitique que 
de laisser faire à une flotte française ce que notre 
honneur et notre intérêt nous commandent de faire 
nous-mêmes, a

NOUVELLES DE HOLLANDE.
On écrit du camp près de Ryen , ç juillet :
« Le g, les troupes de la division feront de nou

veau une promenade militaire dans la direction de 
Tilhourg. On parle aussi beaucoup des croix de 
meta! qui doivent être distribuées ici le i3 , et le 
lendemain on dit que les troupés seront passées en 
revue par le roi”, après quoi elles) quitteront le 
camp pour être remplacées par-la à8 division.

Partout les électeurs envoyent à la 2° chambre 
des elats-généraux les anciens membres de cette 
chambre. Jusqu’ici ou ne cou riait d’exception que 
M. Sasse Vau Ysselt.

On écrit de Francfort que là diète dans sa 
séance du u4 iu'n s’est déclarée incompétente dans 
l’affaire lelative à M. Thorn.

CHOLERA. — Bruxelles , le 8 juillet, à midi. — Aucun cas 
nouveau.

Envers , le 8 juillet. —• Deux cas de choléra viennent de se 
déclarer en cette ville et ont été constatés par la commission sa 
hitaire locale.

Le choiera s est declare aussi a la maison de correction de St. 
Bernard; 2 détenus ont succombé, six autres sont encore eîi 
traitement.

Gand, le 9 juillet , à sept heures du soir. — Depuis hier 
décès 3 , cas nouveaux 23 , eu traitement 51 , convalescens 70 
guéris 9. ’

Bruyes , le 9 juillet, -u Nous tenons en traitement 9 indivi
dus. Aucun cas.

Mons, le 9 juillet, 6 heures dû soir. — Un seul nouveau 
cas a domicile et deux à l’hôpital militaire se sont présentés 
aujourd’hui.

NOUVELLE MiCHINE
M. C. D. Sillery a, ces jours-ci, lu un Mémoire à la So

ciété royale de physique d’Edimbourg, sur une nouvelle ma
chine inventée par lui, qù’il riomme instrument hydraulique 
agissant par lui-même. La machine travaille par la seule 
pression de l’atmosphère, et possède Une force égale à six 
machines à vaneur ! Ce qui est encore plus remarquable dans 
cet instrument extraordinaire , C’est qu’il n’exige ni feu , ni 
vent, ni eau, et, qu’une fois en train, il va sàns assistance 
quelconque. (Moatlilex Revieuw.)

Nouvel appareil à plonger. — Le bureau de l'amirauté 
d Angleterre vient de faire essayer à Sherness un nouvel 
appareil à plonger qui paraît simple et commode. Le pion 
geur descend , au moyen d’uue échelle , dans le fond de l’eau, 
ou il peut^ rester pendant un assez loiig espace de temps, 
dans une sécurité parfaite et sans éprouver le moindre malaise 
dans sa respiration.

L’appareil consiste en une coiffe métallique qui émbiasse 
exactement la tête , et à laquelle sont fixés deux tubes qui 
communiquent avec urië pompe à air qu’on manoeuvre con
tinuellement pendant que le plongeur est sous Veau. Deux 
verres fixes à cette [coiffe lui permettent de distinguer les
0 ets et de saisir même les corps les plus menus. Son vé- 

uient, y compris ses chaussons et ses gants, sont en caoul-
1 !0f,Cn;dUétg?n}me ë!asti,clUe . de manière qu’il n’cst pas exposé
lova'.-, rmiTe qn’àprès être remonté et avoir en-
■ ■ ’* e.s* Parfaitement sec et jouit même d’une cha
leur superieure a celle ordinaire.

Empêchés : MM. Déliassé , Dcivàndre et Frànccmè.
Absent : M. de Laminne.
A Bruxelles, membres des chambres : MM. de Gerlachè, 

Raikem, Leclercq et de Slockhem
Le sentier longeant la houillère de la Sauge au fond des 

lawes a été changé dans l’intérêt de cette houillère. M. Bra
connier ( Frédéric ) demande que sa direction soit rétablië 
telle qu elle existait; précédemment. La püblication prescrite 
n a douné lieu à nulle opposition. Cetté direction paraissant 
plus avantageuse à la voirie , le consèil émet l’avis d’accueil- 
fir favorablement ladite demande.

• ®et!x ren‘« cédées au domaine , l’une de six sëtiérs deux 
fiers épeautre, et l’autre de dix chapons et dix sooz bonis, 
ont été révélées aux ho’spices de Liège, autorisés à les ac
cepter par un décïet du 10 juillet 1807. H est reconnu que 
ces rentes appartiennent au séminaire de Liège, en vertu 
du decret dii U mSi <807. Ces rentes ont été remboursées 
auxdits hospices nar M. Pierre François Robert de Belir, le 
Y pcfi’bre de ladite année, à la somme de cent vingt neuf 
florins vingt quatre cents, dont ée dernier réclame la remisé 
avec le paiement des intérêts et frais. La commission des 
hospices considérant qu’elle a touché cette somme de bonne 
loi, est d’avis de la "rembourser seulement, sans intérêt , ni 
trais où dè se défendre devant l’autorité judiciaire contré 
toute prétention contraire. Le conseil partage cet avis.

L architecte de la ville propose de rapporter la disposition 
portant que les pierres provenant de la démolition du pont 
d Avroy seront tenues en réserve pour la reconstruction d’un 
autre pont. L’étàt de détérioration de ces pierres, leur di
mension et leur coupe les rendent impropre à cette recons* 
Auction. Il importe d’ailleurs de lés faire disparaitre le plu? 
tot possible du lieu qu’elles encombrent Le'conseil rapporté 
ladite disposition. Il sera statué sur l’emploi de ces pierres 
ensuite d’une proposition motivée qui sera faite incessamment 
au conseil.

La commission fait son rapport sur là demande dû rem
boursement du prix des Blousés , ceinturés et schakos ï mr- 
nis à des gardes civiques de la première légion et à ceux 
qûi composent l’harmonie. M. le colonel en chef sera prié 
de remettre à la rége: e un travail général qu’embrasse les 
quatre légions pour lé remboursement de là dépense dé 
1 équipement.

Consulté sur les budgets de là garde ciVique soumis aux 
états-députés, lé conseil émet son avis âpres les avoir exa
minés et discutés dans tous leurs détails.

Lors de la discussion des budgets de (831 et 1832 , lé , 
conseil résolut de former deux écoles gratuites de filles et 
une école gardienne, et d’annexer cette dernière à Vuile de 
ces deux écoles de filles II fut fait à cet effet des alloca
tions dans ces bàdgetst 60d florins en 1831 et 2000 en 1832 J. 
L’objet de cette première somme n’a point été précisé mais 
cefie de 2000 fis. à la spécialité suivante, savoir:

1° Frais de 1er établissement. fl. 40Ö
2° Fournitures. j ûo
3° Traitement. 110Ó
4° Four l'école gardienne, 4Q0

Total 'pareil.
Subside du gouvernement aux écoles des filles pour831 „1 i aun r

2000

40Ó

fl. 2700

1831 et 1832.
Allocation de la ville dâns le budget dè 1831,
_ En tout.
Dont il faut déduire :
I“ Emploi de subside du gouvernement eü 

1831 -, fl. 250
2° Idem sur les 600 fl. de la ville.. 50
3° Emploi sur le fonds de 1832 pour l’école 

gardienne de Ste.-Vêrouique. 100
H reste disponible. z/uu

Il est démontré par la commission d’instruction , que ce 
fonds CSt insuffisant pour étab ir simultanément les deux éco 
les de filles.

Le conseil décide sOus l’approbation des étals députés 
que Celte somme de 2700 sera employée à la formation d’uné 
seule école de filles dans le Jocal communal de St.-Pierre 
à laquelle seront annexés uüe école gardienne et un loomed! 
pour l’institutrice , savoir :

1° Pour l’appropriation dans les plans et devis 
estimatifs. fl. 1565 38

2° Four le mobilier.
3° Four l’établissement de l’école gardienhë.
4° Pour le traitement des iUstiturices pour Ife 

4e trimestre de 1832
5° Fout ce même trimestre à l’ébole gardienne.

Total, 2044 88
55Cfl Scents!86 ^ e*C<ideilt d“ fonds libre- montant à 

Le conseil arrête que les travaux d’àpprdpHation Seront 
de suite entrepris pour que ces écoles puissent s’ouvrir au
décelé dffiîles P™ ain 6t “ âi°urne la fo,'malioh de la

Ces dispositions se fondent sur l’importance d’accélérer la 
mise en activité dp ces écoles , sur l’insiiffi.ance des fonds dis. 
ponibles poui établir simultanément les deux écoles de filles •
cur* tP4 at’Jtnfaope rto C-.,..,. i> ». i i- .1 . 5

516 
326 »

137 50 
4 D0 x.

2644 88

VILLE DE LIÈGE.
Extrait du procès-verbal de la séance du conseil 

de régence du 28 juin i832.
Présens : MM. Louis Jainme, président; Guillaume Plu- 

mier , Dejacr, Demonceau , Defooz, Nagelmackers , de Belir , 
Richard, Billy, Bürdo , Lombard, Frankinet et Bayet.

, -—« une muai.,un non i ia dépense :
sorberait en peu d années une égale à celle dont il s’agit

Une commission examinera le plan et en fera ra'nnort 
au cohseil. Les travaux et le mobilier seront mis en art 
judication. u

Le conseil n’admet pàs là demande dü sieur Ëevnp de là 
cession d Un terrain communal.

Foui- extràil conforme :
Le secrétaire île là Régence, DEM jj ft Y.

UNIVERSITÉ DE LiEGÈ.
M. Théodore Redig, d’Anvers, subira 

de candidat en feiences samedi 14 juillet; à 11 II,

qui
ab



VILLE DE LIEGE.
le bourgmestre et les écheyins, rappellent aux habitants 

les dispositions du titre deux de l’ordonnance des nobles 
états députés delà province de Liège du 28 juillet 1826, 
insérée au mémorial administratif, n° 399, relative aux 
mesures de police sur les chiens divaguant et enragés. Us 
-sont en même temps informés que les ordres sont donnés 
pour qu’il soit tenu sévèrement la main à son exécution 
et que des procès verbaux constatant le genre de contraven
tion doivent être dressés contre toute personne qui aura né
glige ou refusé de se conformer aux dispositions comprises 
dans le titre deux de la dite ordonnance , ci-dessous transcrit.

A l’hôtel-de-ville , le 9 juillet 1832
Le bourgmestre, Louis JAMME.

Par la régence, le secrétaire DEMANY.

tithe 1. — Mesures de police.
Art. 22. Tout chien trouvé divaguant dans les rues . che

mins , places publiques , sera conduit dans un local à 
ce destiné , et abattu , s’il n’est réclamé dans le délai de 
deux jours ;

Art. 23. Sera réputé chien divaguant, et comme tel donnant 
lieu à l’application de l’article qui précédé,

1 .En toute saison celui qui n’accompagne pas son maître 
erre ça et là dans les rues , chemins , places publiques ou 
dans les champs.

2. Pendant le mois de mai, juin , juillet et août, celui qui, 
même accompagnant son maître , ne serait pas attaché ou tenu 
en laisse.

Art. 24. Les charretiers , conducteurs de diligence ou 
d’autres voitures, ayant des chiens avec eux, seront te
nus de les attacher dessus ou dessous leurs charrettes ou 
voitures lorsqu’ils traversent les villes, villages ou autres en
droits habités.

Art. 25. Toute personne , dont le chien serait enragé ou 
aurait été mordue par un chien présumé atteint d’hydropho 
bie, sera tenue de le faire abattre sur-le-champ et enterrer 
a une profondeur d’une aune 50 pouces.

Cependant le propriétaire ou possesseur du chien mordu 
pourra , s’il demande de le conserver , en obtenir l’autori
sation de l’autorité locale, après qu’elle se sera assurée , que 
les mesures nécessaires de sûreté et les moyens curatifs ont 
été pris et continueront de l’être.

Ait. 26. Lorsqu’un chien enragé ou soupçonné de l'être, 
aura paru dans une ville ou village , ou dans les environs , 
l'autorité locale sera tenue d’en avertir sur-le-champ les 
habitans et de faire en outre tinter la cloche, de manière 
à en signaler la présence même aux habitations ou commu
nes voisines,

A cet effet la cloche sonnera quatre coups à quatre re
prises , en laissant quelqu’intcrvalle entre chacune.

Art. 27. Aussitôt l’avertissement donné, tous les chiens 
seront enfermés et mis à l’attache , de manière à être à l’abri 
des atteintes du chien enragé.

Tout chien qui serait encore trouvé hors de l’enceinte des 
habitations, sera abattu sur-le champ.

Art. 28. Toute personne qui aura négligé ou refusé de 
se conformer aux dispositions de l’article 24, sera passible 
de l’amende et des peines déterminées par les art. 475 et 476 
du code pénal

Celle qui aura négligé ou refusé de se conformer aux dis
positions des articles 25, 26 et 27 , sera passible des amen
des et peines déterminées par les articles 459 et suivans du 
code pénal.

Le tout indépendamment de l’abattage et destruction du 
chien, sans indemnité et sans préjudice des dommages-intérêts 
éventuels.

Art. 29. Les contraventions aux mesures de police qui 
font l’objet de ce titre, seront constatées par procès-verbaux 
des maréchaussées, gardes champêtres et autres agens de 
la police, lesquels sont spécialement chargés de l’exécution 
du présent.

Des mesures sévères seront provoquées contre ceux des 
premières qui n'auraient pas suivi ponctuellement les dis
positions précitées ; les autres, qui se seraient rendus cou
pables de négligence à cet égard, seront destitués surle- 
cliamp.

Art. 30. Tout individu qui, dans les villes ou communes 
de la province , aurait abattu ou contribué à faire abattre 
un chien enragé , signalé comme tel, pourra, suivant les 
circonstances, réclamer et obtenir des états une gratificaiion.

Certifié conforme :
Le secrétaire de la régence, DEMANY.

LIAI CIVIL DE LIEGE du-10juillet.
Naissances : 3 garçons , 1 fide.
Décès : 1 garçon , 2 hommes , 1 femme, savoir : Léonard- 

Dirick , âgé de, 72 ans , portefaix , faubourg St.-Léonard , 
époux de Jeanne Dcveux. — Dieudonné Nicolas Joseph 
Scronx, âgé de 28 ans, soldat à la 28 compagnie du coi ps 
sédentaire. — Marie Josephe Detombay , âgée de 27 ans , 
Ste. Véronique , épouse de Servais Joseph Hauzeur.

Du U juillet. — Naissances 2 garç. , 3 filles.
Marimjes 12, savoir : entre Jean Joseph Gerkinet, armu 

rier , rue de Lange veuf de Marie Catherine Hanikenne et
Marie Josephe Bovy, journalière, rue de la Couronne._An
toine Joseph Neuville , tailleur de pierres à Hucorgne et Ma
rie Josephe Sottiaux . place du Collége. — Jean Gilles Henri 
Cornard, armurier, faubourg Saint-Léonard , et Marie Thérèse 
Josephine Peelers , même faubourg. — Pierre Louis Marck , 
serrurier, aux Tawes, et Marie Magdelaine Defresne, jour
nalière, en Pêcheurue. — Constant Radoux , tonnelier , rue 
Roture, veuf d’Anne Joncquet, et Marie Elisabeth Dejong , 
journalière , même rue. — Bernard Servais Froidmont, opti
cien , rue des Croisiers, et Marie Catherine Brialmont, à

Esnenx. — Jean Joseph Ledent, ménuisier , faubourg Sainte- 
Marguerite , et Catherine Dieudonnée Doffe, cultivatrice,fau
bourg Saint-Léonard. — Louis Norbert Pieret , charcuitier, 
rue du Pot d’or, veuf de Marguerite Dries, et Marie Cathe
rine Defraisne, même rue. — Gilles Joseph Corgnon, garçon 
meunier , faubourg Sainte-Marguerite , et Gertrude Guerin , 
cuisinière , rue Hors Château. — Jean Joseph Goes , serrurier 
à Thys, et Marie Levaux, cuisinière, place Saint-Michel. — 
Guillaume Mevis , cultivateur aux Tawes, veuf de Marie 
Marguerite Fassin , et Marie Elisabeth Kaye , journalière , 
même rue. — Jean Louis Joseph Ponsart, ramoneur , der
rière SaiutPholien , et Eléouore Delovenfeld , rue Saint-Jean- 
Baptiste.

Décès : 3 garçons , 1 fille, 2 hommes, 1 femme; savoir: 
Joseph Legraye, âgé de 32 ans , bottier au premier régiment 
de cuirassiers rue des Mineurs , célibataire. — Gilles Joseph 
Matrige, âgé de 29 ans, typographe, célibataire , rue Xho- 
vémont. — Anne Catherine Érnotte , âgée de 54 ans , cultiva, 
trice , rue Bas-Bhieux , épouse Bulkin Clefer.

ANNONCES ET AVIS DIVEL1S.

87 000 f. à PLACEE en prêt, en rente ou en acquisition 
de biens fonds. S’ad. au n° 261 , faub. Ste.-Marguerite , à Liège.

Au n° 586, St. Hubert, on ACHETE les BONS et BÉ- 
CËP1SSÉS non échangésde l’emprunt de 12 et 10 millions à 
des taux très-élevés 88

VENTE DE MEUBLES APBÊS DECES.
Vendredi et samedi , t3 et 14 juillet 1832 , à deux heures 

de l’après dînée , il sera VENDU publiquement, à la maison 
mortuaire de M. de Bailly , ancien maire, n<>6l6, rue Mont- 
Saint-Martin , à Liège, et par le ministère de M° PARMEN- 
TIER et SERVAIS, notaires, en la même ville, les objets 
mobiliers, dépendans de la succession dudit M. de Bailly , et 
consistant : en argenterie , secrétaires , glaces , pendules , ser
vices , vases , etc., en porcelaine, consoles avec tablettes en 
marbre ; commodes , garderobes , chaises, fauteuils, canapés , 
tables; armoires, lits ; matelats ; bois délit; bancs de jardin, 
linges ; ustensiles de cuisine ; vins, bouteilles vides ; quelques 
livres et autres effets.

Les achats seront payés comptant. 44

VENTE DE BIENS PATRIMONIAUX.
Le 17 juillet 1832, a 2 heures de l’après midi, chez Pierre 

Renard , cabaretier , à Bodegnée, il sera procédé par le mi
nistère du notaire DIEUDONNE , à la VENTE en détail 
aux enchères publiques avec sécurité pour les acquéreurs et 
facilités pour le payement, de deux PIÈCES DE TEBKE , 
sises près de Fize-Fontaine , contenant ensemble 153 perches 
86 aunes, et de 4 pièces de terre , sises à Verlaine, contenant 
ensemble 89 perches 37 aunes. 90

( ) VENTE AUX ENCHÈRES.
D une MAISON sise à Liège , rue Gérardrie , portant le 

n° 625 , occupée par la veuve Scliindeler.
Cette VENTE aura lieu le jeudi 19 juillet 1832, neuf 

heures du matin, devant M. le juge de paix des quar
tiers Sud et Ouest de cette ville, en son bureau rue de la 
Casquette.

Aux conditions à voir en l’étude à Liège du notaire 
KEPPENNE.

Le même notaire est chargé de PLACER sur hypothè
ques deux CAPITAUX de six mille francs chacun, et un 
de dix mille.

A LOUER plusieurs beaux QUARTIERS bien garnis avec 
la jouissance d’un jardin , quai de la Sauyeniêre , n° 816.

À VENDRE au même n°, un beau PHAËTON et un 
TILBURY anglais, tous deux aussi bons que neufs, et ou 
ne peut plus modernes.

De même deux beaux CHEVAUX anglais, pouvant servir 
pour la selle et cabriolet. 75

A I-OCER dès-à-présent une MAISON , située rue St.-Jean , 
n° 766. S’adresser place St.-Pierre, n» 873. 69

VENTE D IMMEUBLES ET RENTES.
Samedi 14 juillet 1832, à deux heures de l’après-midi , 

pardevant M. le juge de paix du canton de Hollogne aux-Pier- 
res , en son bureau à Grâce, Usera procédé par le ministère 
du notaire FRA1KIN , à la VENTE aux enchères:

1° D’une maison et dépendances , avec 87 perches de terre 
et jardin , situé en la commune de Villers-le-Bouillet, en lieu 
dit Fays.

2° D’une rente annuelle et perpétuelle de 22 florins 97 
cents , due par J. B. Chamberlan , dudit Villers-le-Bouillet.

3° Une de 4 florins 59 cents, due par Arnold Dieudonné, 
dudit Villers-le-Bouillet.

4» Une de 16 florins 8 cents, due par Jean Leruitte 
d’Engis

5» Et finalement une de 6 florins 89 cents, due par Dieu- 
donné Jamart de Hozémont.

S adresser audit notaire, et a M. le juge de paix susdit.

Le même notaire est chargé de VENDRE une MAISON 
spacieuse , située place de la Cathédrale , a Liège. 31

( ) A LOUER la MAISON , rue Tête de Bœuf, près la rue 
duPotd’Or, n° 668 bis, composée de deux quartiers, avec 
jardin ayant vue sur le Quai de la Sauvenière.

S’adresser à Payoué SERVAIS , Pont-d’Amercceur,

Le notaire MARTIAL est chargé de VENDRE une RENIE 
de (82 francs 34 centimes, au capital de 6,077 fr. 87 c.avec 
bonnes hypothèques et garantie.

S’adresser audit notaire ou à Me BERTRAND, avocat , rut 
devant la Magdelaine , u° 273 , à Liège. 9j

aux enchères publiques , en l’étude et par le ministère 4 
notaire PAQUE, les RENTES annuelles et perpétuelles sui 
vantes :

1° Une de 368 litrons 52 dés (12 getier«-) d’épeautre , due 
par Arnold Devillers et son épouse, née Maloir de Slins*

2° Une de 14 florins 93 cents ( 26 Ils, Bbt.-Liège ) due par lei 
époux Damave-Pitou , sur Avroy.

3° Une de 4 florins 73 1,2 c. ( 8 Ils. 5sous ) due par M, Pat-, 
chai Mouton , menuisier , sur Avroy.

4° Et uue de 4 fis. 59 1,2 c. due par M. Gougeon de Vin,) 
rio, demeurant à Paris.

Aux conditions que Poil peut voir ainsi que les titres , a 
l’étude dudit notaire.

VENTE PUBLIQUE D’IMMEUBLES.
Le mardi t7 juillet 1832, à une heure de relevée, le no- 

taire FRANCKEN vendra aux enchères publiques , à la bar
rière de 1 byse , les immeubles dont le détail suit; savoir

Commune de Fize-le Marsalle.
1er Lot. — Une maison avec cour , ctables, jardin et prai

rie y attenant de 61 perches , en lieu dit Marsalle.
2» Lot. — Une pièce de terre de 47 perches , en lieu il 

Grand Roua.
3e Lot. — Une pièce de terre de 37 perches , en lieu ili! 

Campagne du Frenay.
Commune de Momal.

4e Lot. Une pièce de terre de 23 perches , en lin 
dit Beauflot.

Commune de Thyse.
5e Lot. — Une prairie de 61 perches, en lieu dit Tliio 

de Fize.
Commune de Lens-sur-Geer.

6e Lot. — Une piece de terre de 26 perches, en lieu ill 
Campagne de Frenay.

7e Lot. — Une pièce de terre de 30 perches, située au mént 
endroit que la précédente.

Commune de Hodeige.
8e Lot. — Une pièce de terre de 26 peiches , en lieu dit fi 

reux et assez près du chemin des Meuniers.
Il y a facilité et sécurité pour acquérir.
S’adresser audit notaire FRANCKEN, à Ville sTEv^-iie 

pour connaître les conditions. - '8

munie de bons certificats , peut se présenter rue des 
lestines , n° 673.

COMMERCE.
tiaurss de Paris , du 9 juillet. — Rentes, 5 p. OiO , jouir- 

du 22 mars 1830, 97 (r. 85 c. — 4 1,2 p. Q,0 , jouissancr 
du 22 sept., 00 fr. 00 c. — Rentes , 3 p. 0i0 , jouiss. ils'S T 4..;« 4 Q ‘în Fn t* ne > 1 7 1 ,22 juin 1830 ,67 fr 95 — Actions .le la'banque,' 0000 tl 
00 c. — Certif. Balconnet 79 fr. 80 c. — Emprunt rod' 
d’Espagne 1830, 77 1(4. — Emprunt d’Haïti, 000 fr (1 
— Emprunt rom. 79 0,0. — Emprunt Belge 76 1,2.

. C . . , , y"*”“»- — ucne acute,
1,1b 5,1b 1,4.— Idem différée 00,00 — Bill, de ch. 15 
00. —Syndiat d’amortissement 70 1,4 4,8 00 0 0i0. — Re 
reinb 2 0,0 , 00 0,0 Act. Société de comm. 85 5,8 1,2. 
Rus. Hope et C«, 93 5,8 et 95 (,4. — Dito ins. gr. li., 
1,2 3,4. — Dito C. Ham., 00 0,0 0. —Ditoein.àL 00 1
— Dan. à Lond. 00 0,0. — Ben. fr.- 0 ■>!„ , 67 3i8 5i8 i
— Ksp. H. 5 0|0 . 00 — Dito à Paris, 00 0|0 — Rente péri 
00 0,0 00 0 0,0 0,0. — Vienne Act. Bau-i. 00 OiO — Métall., 
3,8 0 0,0. — A Bot U' 1. 000. — Dito 2' |. 000. — I 
de Pologne 00 0,0. Naples Falcone! 0 , 74 0,0 00 OiO 0 
Dito Londres 00 0,0 0 0. — Brésil. 47 1,4. Grecs 00 0 0
— Perp. d’Amst., 49 3,4 50 1,16 50.

tinurse d’Anvers du 11 juillet. — Changes.
à courts jours. à 2 mois. à 3 mod

Amsterdam
Londres.
Paris.
Francfort.
Hambourg.

7,8 av. r
40,11 P
3,16 h. 
manque
35 9,16 ;

Escompte

40,8 A

35 7,16 p
J 0,0

Effets publics.---- - Métalliqnes. 88 P.____ Lots P1!
tiaux 372 P 0-1,00. — Napolitains, 74 3,4 0,0 A. — Gueli»
78 1,2 P.----- Beide perpétuelle Espagnole de Paris 0*'
0,0 00. —. Idem Amsterdam, 50 1,2 5,8 0 1)0. _ Anglo
nois, 67 0|0 A — Lots de Pologne 96 o,0 A. _ Anglo Bo
sniens, 48 A.----- Emprunt romain, 78 t,2 et P. __  Ficpr«"1
belge de 12 millions 95 A — idem de 10 millions , 98 1,2^ 
— idem de 21 millions, 74 1,2 0,0 A.

Arrivages au port d'Anvers , du i i juillet.
Le brick américain Quincy, cap. Bakster , ven. de New-Y»1* 

chargé de diverses marchandises.

Bourse de Bruxelles, du U) juillet. — Emprunt de 12 I;li 
lions, intérêt 5, 95 A. — Emprunt de 10 millions, ‘-’il 
intérêt ,99 0,0 P. —Emprunt de 24 millions, 750,0 P.

—
H. Lignac , impr. du Journal, rue du Pot d’or, n° 622, à Li#


